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Par mesure d'économie, la Mairie ne

distribue plus la Lettre d'information

dans les boîtes aux lettres. Elle est

envoyée par mail aux personnes qui

se sont préalablement inscrites via la

newsletter :

www.saintpierredechartreuse.fr

Pour les personnes n'ayant pas

d'accès internet, quelques

exemplaires papiers sont disponibles

en Mairie et auprès des

correspondants de hameaux.

Prochaine publication de la

lettre municipale :

 

Samedi 7 décembre 2019
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Chers Chartroussins,

 

Le lundi 14 octobre dernier, nous

apprenions, sans information préalable, la

volonté du Groupe ROSSIGNOL de fermer

l’unité de production « INOFAB » à Saint

Pierre de Chartreuse, avec en question la

possible suppression de 6 emplois. Avec

Denis Séjourné, Président de la

Communauté de Communes Cœur de

Chartreuse, et Dominique Escaron,

Président du Parc Naturel Régional de

Chartreuse, nous avons immédiatement

adressé un courrier, en réaction, au

Président de Rossignol pour exprimer notre

inquiétude et notre mobilisation. Depuis

2011, les collectivités du territoire se sont

fortement impliquées pour l’implantation et

le développement de l’entreprise

RAIDLIGHT-VERTICAL à Saint Pierre de

Chartreuse, et plus particulièrement en

2016 pour la création de l’atelier INOFAB

suite à l’appel à projet du Ministère du

redressement productif,  dans l’objectif de

créer de l’emploi au cœur du massif de la

Chartreuse, au sein d’une stratégie

innovante de « Made in France ».

Aujourd’hui, nous ne pouvons que

constater que la stratégie du groupe

Rossignol est toute autre, faisant passer le

nombre de salariés à Saint-Pierre-de-

Chartreuse de 55 en 2016 à moins d’une

vingtaine, soit moins que lorsque

RAIDLIGHT est arrivée en Chartreuse en

2011. Nous ne comprenons pas cette

décision de fermer une production

française au profit d’une production

chinoise, alors même que la tendance

actuelle est à la relocalisation de la

production en France.

 

Nous avons ainsi demandé au Président de

Rossignol de le rencontrer très

rapidement..La Chartreuse est un territoire

vivant et nous comptons nous mobiliser

pour qu’il le reste.

 

Le lundi 28 octobre 2019, les ruisseaux

Corbeillers / Herbetan, et par voie de

conséquence aussi le Guiers Mort en aval,

subissaient une forte pollution au fuel

domestique, suite à une fuite sur une cuve

de stockage au moment de l’opération de

son remplissage annuel. Divers dépôts de

fuel, ainsi qu’une forte odeur persistante

ont pu être constatés tout au long de la

semaine qui a suivi cet événement. Les

pompiers des casernes de Saint-Pierre de

Chartreuse et de Saint-Laurent-du-Pont et

de Grenoble, ainsi que la gendarmerie, se

sont déplacés, sans toutefois pouvoir

intervenir, en raison du fort débit d’eau qui

rendait impossible la pose d’un barrage

filtrant anti-pollution. L’ensemble des

services environnementaux de l’Isère a été

alerté, et une procédure est en cours par la

gendarmerie. En tant que représentant de

la Commune et aussi partenaire du récent

label « Rivière Sauvage » que le Guiers Mort

a obtenu cet été 2019, je suivrai avec la plus

grande attention les suites de cet

événement, dans l’objectif de réduire au

maximum les impacts de cette pollution sur

l’environnement et, plus globalement, de

faire tout ce qui est en notre pouvoir pour

que de tels événements de se reproduisent

plus en Chartreuse. 

http://www.saintpierredechartreuse.fr/


Accès aux salles

communales

Cantine scolaire

Déneigement

Eclairage public

Défense incendie
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Vie Municipale

Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal

du 4 novembre 2019
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Retrouvez les relevés de décisions directement
sur notre site internet :

www.saintpierredechartreuse.fr

Dates des prochains

conseils municipaux

 

2 décembre 2019

6 janvier 2020

3 février 2020

 

20h30 Salle du Conseil

 

En prévision des prochaines élections municipales

en mars 2020, le Conseil municipal a décidé de

mettre à disposition gratuitement et sans limitation

de fréquence les salles municipales (salle des fêtes

et salle du conseil), jusqu’au 21 mars 2020, à tout

candidat ou liste candidate à ces élections, selon

les modalités fixées par le règlement intérieur de

chaque salle.

Le Conseil municipal a fait en séance un point

d’avancement sur la phase 1, en cours de

finalisation, des travaux de rénovation de

l’éclairage public du village. Il a aussi voté le

programme et le plan de financement de la phase

2, dont des premières réalisations devraient être

menées avant la fin de l’année 2019 : éclairage du

parking de l’école, mise en place d’une extinction

nocturne partielle entre minuit et 5 h du matin.

Les tarifs en vigueur pour la cantine scolaire

varient actuellement entre 3.20 € et 4.84 € le

repas, selon le niveau du quotient familial de la

famille. Toutefois, des familles en difficulté

financière restent dans l’incapacité d’assumer ce

coût et de régler leurs factures de restauration

scolaire. Le Conseil municipal a ainsi décidé de

créer un tarif « social » à 0.50 € le repas, pour les

familles en difficulté qui en feront la demande,

selon les mêmes critères d’attribution que pour la

banque alimentaire, à savoir disposant d’un « reste

à vivre » en dessous du seuil de 7€ par jour et par

personne.

Le Conseil municipal a décidé de confier à Franck

Mollaret le déneigement des voies communales

des secteurs St Hugues – Gérentière – Les Epallets

– Les Michons – Marchandière – Brevardière –

Mollard Bellet – Perquelin – La Fréchette pour cet

hiver 2019/2020.

Le Conseil municipal étudie actuellement la mise

en oeuvre d’un dispositif de défense incendie aux

Guillets, par l’installation d’un réservoir enterré de

60 m3 d’eau. Pour cela, elle a validé le principe

d’acquisition d’une partie de la parcelle AO398 de

200 m², et a mandaté le Maire à déposer les

demandes de subventions auprès de l’Etat et du

Département de l’Isère pour ce projet.



3

Elections Municipales

Les deux tours des prochaines élections municipales auront lieu

les 15 et 22 mars 2020

LA LETTRE |  NOVEMBRE 2019

Il est obligatoire d’être inscrit sur les listes électorales

pour pouvoir voter. 

 

De nouvelles modalités d'inscription sur les listes

électorales vont être appliquées pour ces élections :

 

– L’inscription est désormais possible jusqu’à 6 semaines

du scrutin.  Pour les municipales 2020, il sera possible de

s’inscrire sur les  listes électorales jusqu’au 7 février 2020

(contrairement à la règle précédente qui imposait une

inscription avant le 31 décembre de l’année précédent le

scrutin). La date du 31 décembre n’est donc plus

impérative.

 

– La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation

électorale directement en ligne. Avec la mise en place du

répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE,

chaque citoyen pourra vérifier qu’il est bien inscrit sur les listes

électorales et connaître son bureau de vote directement en

ligne sur l’adresse : 

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-

et-formulaires/ISE

 

– L’inscription en ligne généralisée. Chaque citoyen, quelle que

soit sa commune de domiciliation, pourra s’inscrire directement

par internet sur le site service-public.fr
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Vie communale
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Travaux de voirie



L'hiver arrive !
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Vie communale
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Le stationnement des véhicules sur les routes

départementales et communales est interdit, sauf sur

emplacement identifié. La commune ne saurait être

tenue responsable si un accrochage avait lieu entre le

chasse neige et des véhicules en stationnement

gênant, ou sur tout élément (clôture, boîte aux lettres)

dont l'implantation ne serait pas conforme.

Sur les places du village et des hameaux, les

véhicules ne doivent pas stationner au même endroit

plus de 24 heures d'affilée pour permettre au service

de terminer le déneigement.

La taille des haies privées bordant les voies de

circulation doit être effectuée par les riverains.

Les véhicules doivent avoir les équipements adaptés.

Comme toute commune de montagne, Saint-Pierre de

Chartreuse peut être concernée par des épisodes de

neige importants. Fabian Gelas (actuel responsable des

Services Techniques) quittera la commune le 15

novembre 2019 pour des choix d'évolution de carrière.

Ce départ nous amène à nous réorganiser pour la saison

2019/2020. L'équipe des Services Techniques (Robert,

Jérémie, Jean-François et Arnaud) ainsi que deux

prestataires (Antoine et Franck) vont assurer la viabilité

hivernale de la commune. Sept engins de déneigement

seront à disposition de cet effectif.

 

Pour ne pas gêner le travail des conducteurs de chasse

neige :

Chaque habitant doit dégager la neige devant sa

propriété ainsi que la neige tombée de son toit sur les

voies publiques et trottoirs, et sur une largeur de 1,50

mètres.

Il est interdit de rejeter la neige sur la voie publique.

Les personnes isolées et malades ayant des soins

quotidiens doivent se signaler en mairie au 04 76 88

60 18.

N'oublions pas de faire preuve de solidarité et de

bienveillance les uns envers les autres dans les

moments difficiles.

L'ensemble des services sera mobilisé pour vous aider à

circuler dans les meilleures conditions possibles.

 

Lorsque la neige est là :

 

Rudy Lecat

Réunion d'information

Droit foncier rural

En coordination avec la Communauté de Communes Coeur de Chartreuse, le Parc Naturel Régional de Chartreuse

et la Chambre d’Agriculture de l’Isère, une réunion d’information à destination des propriétaires fonciers de la

commune est organisée le 

 

Samedi 16 novembre 2019 de 10h à12h à la Mairie (Salle du Conseil)

 

Cette réunion a pour objectif d’informer les propriétaires fonciers sur les enjeux de l’agriculture en
général et sur leurs droits et devoirs en matière de baux ruraux.
 

La réunion sera animée par Monsieur Bernard NAVET, juriste à la Chambre d’Agriculture de l’Isère, qui sera à même

de répondre à toutes les questions de Droit Rural.
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Installation des compteurs Linky

Le déploiement du compteur Linky a pour objectif de

faire des économies d’énergie, en mettant à disposition

des données statistiques de consommation plus

détaillées et en apportant une meilleure connaissance

des besoins en énergie.

Le compteur Linky permettra de facturer en permanence

la consommation réelle et non plus la consommation

estimée.

Il peut conduire à une augmentation de la facture

d’énergie si le disjoncteur remplacé par le Linky était

auparavant mal calibré.  

Il devrait simplifier et accélérer certaines procédures

techniques (changement de contrat, etc.). Dans ce

contexte, Enedis nous a informé qu’ils procéderont au

reclassement des personnels en charge initialement des

opérations de relevés de compteurs. Selon Enedis, le

coût du déploiement (environ 5 milliards d’euros) sera

pris en charge par les économies générées par ces

nouveaux équipements (plus de relevés et de

dépannages à réaliser, moins de sur-dimensionnement

des réseaux ...), et non par une augmentation sur les

factures des consommateurs.

La société ENEDIS prévoit l’installation des compteurs

Linky, en remplacement de vos compteurs électriques

actuels, entre juin 2020 et mai 2021, sur notre commune de

Saint-Pierre de Chartreuse. Ce déploiement est imposé par

une directive de la Commission européenne qui s’est

traduite dans la loi de transition énergétique du 18 août

2015. À ce jour, en France, environ 20 millions de

compteurs sont déjà posés sur un total de 35 millions.
 
Dans un contexte de fortes controverses concernant le

déploiement de ces compteurs Linky sur le territoire

national, nous avons souhaité avoir une vision précise et

une compréhension la plus exacte et factuelle  possible des

conséquences et changements induits par ces nouveaux

équipements sur notre quotidien. 
 
À cet effet, nous avons fait le choix de constituer un groupe

de travail local, composé de 4 personnes, pour analyser la

situation et produire un rapport complet à mettre à votre

disposition. Nous avons aussi demandé à Enedis de nous

rencontrer pour répondre à nos nombreuses questions

techniques sur ces compteurs. Ceci a pu être fait le 11

septembre dernier. Le souci de l’objectivité a été le moteur

permanent de ce travail collectif, qui fut riche et complexe.
 
Plusieurs documents de synthèse vous sont ainsi mis à

disposition, accessibles sur le site internet de la Mairie. Ce

travail a permis notamment de mettre en avant les points

importants suivants :
 

 

Le compteur Linky génère des ondes

électromagnétiques qui respectent les seuils

autorisés. Ces ondes peuvent perturber les

personnes « électro-hypersensibles ».

Si le consommateur donne son accord, les données

de consommation électrique traduisant ses

habitudes d’utilisation pourront être transmises hors

de son foyer. La gestion de ces données sera

contrainte par la CNIL (Commission Nationale de

l’Informatique et des Libertés) pour ne pas avoir

d’utilisation à des fins non acceptées par le

consommateur.

Le remplacement des anciens compteurs risque de

générer un volume important de déchets.

Ces opérations ne relèvent pas de la responsabilité

des Communes. Dans ce contexte, toutes les

délibérations prises par des Communes pour

s’opposer à ce déploiement ont été cassées devant

les tribunaux.

Les seules procédures en justice qui ont abouti

dernièrement sont des procédures intentées par des

personnes reconnues électro-hypersensibles par des

professionnels. Elles ont conduit à une interdiction

d’installation de ce compteur Linky chez ces

personnes ou à une obligation de blocage des ondes

pour les empêcher de se propager depuis leur

compteur.

Un particulier peut refuser l’accès à sa propriété

privée et donc empêcher le changement d’un

compteur s’il se situe dans cet espace privé. Le

risque encouru par le particulier dans cette situation

est de devoir payer le compteur s’il doit le changer

ultérieurement.

 
Une étude des jurisprudences sur le sujet a également

été menée. Elle a montré que :
 

 

Olivier Jeantet
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fois qu’il a vidé les bacs ?

Visite du centre de tri et de l'usine d'incinération

de Chambéry
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Pour répondre à ces questions, nous vous proposons de venir visiter le centre de tri et

l’UVETD (Unité de Valorisation Energétique et de Traitement des Déchets) de Chambéry

Le transport est intégralement pris en charge au départ des bureaux de la Communauté

de Commune Cœur de Chartreuse, ZI Chartreuse Guiers à Entre-deux-Guiers

 

Les visites sont gratuites.

Le vendredi 29 novembre 2019
de 13h30 à 17h00

Inscription obligatoire avant le 15 novembre auprès du

Service Déchets, au 04 76 66 65 24 ou par mail à

p.menard@cc-coeurdechartreuse.fr



Trois journées de préparation de la saison 2019-2020 sont

programmées : les samedis 9 et 16 novembre, ainsi que le samedi

7 décembre. Rendez-vous à 9 heures au foyer de fond de Saint-

Hugues, même en cas de mauvais temps (travaux extérieurs ou

intérieurs en fonction de la météo…). Le repas de midi est préparé

par l’association : merci de vous inscrire à l’adresse suivante :

association-sshle@orange.fr (toutes les bonnes volontés de dernière

minute, même sans inscription, sont les bienvenues…). Membres de

l’association ou non, munissez-vous d’une paire de gants, d’une

débroussailleuse ou d’un sécateur, de votre bonne humeur et venez

nombreux !

 

(Renseignements sur SSHLE et sur ces journées, auprès de Anne :

06 70 38 75 90).

3 journées bénévoles de préparation

de la saison 2019-2020
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Assemblée générale de l’association

Ski Saint-Hugues les Egaux

Le domaine alpin des Egaux et le foyer de fond de Saint-

Hugues fonctionnent sur un mode associatif grâce à

l’investissement des membres de SSHLE. Tout au long de

l’année, et particulièrement à l’automne et en hiver,

l’équipe de bénévoles se mobilise aux côtés des salariés

pour que tous –  habitants, enfants des écoles, jeunes des

environs et touristes – puissent prendre plaisir à skier aux

Egaux et trouver au foyer de fond de Saint-Hugues

accueil, matériel et conseils. 

 

L’assemblée générale de l’association aura lieu le

 

Samedi 23 novembre 2019 de 10h à 12h

 

dans la salle des mariages de la mairie de Saint-Pierre.

N’hésitez pas à nous rejoindre pour nous aider à faire vivre

les deux domaines. 

 

sur place le jour de l’assemblée générale, 

auprès du foyer de ski de fond ou à la caisse du

domaine des Egaux dès leur ouverture

en ligne : https://www.helloasso.com/associations/ski-

st-hugues-les-egaux/adhesions/adhesion-association-

ski-saint-hugues-les-egaux

Pratiquants ou non, nous vous invitons à devenir membre

de l’association SSHLE et à partager l’esprit alternatif qui

anime l’équipe œuvrant au quotidien pour la survie de

cette offre de loisir familial et convivial. Vous pouvez

adhérer : 

 

 

L’adhésion 2019-2020 est à 10€, 8€ en tarif réduit.

L’association a besoin du soutien de tous pour que les

activités neige de Saint-Hugues les Egaux poursuivent

leurs aventures !
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Livraison Mercredi 18 décembre
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Calendrier Événements à venir

Numéros Utiles

Directeur de publication :
Stéphane Gusméroli
Responsable de la rédaction :
Stéphane Gusméroli
Conception, rédaction , envoi par email  :
Dominique Julien
Crédits photos : Maurice Gonnard

Agence Postale Communale
04 76 53 01 30
Ouvert du mardi au samedi
de 8h30 à 12h 

Mairie
04 76 88 60 18
Ouvert du mardi au samedi
de 8h30 à 12h 

www.saintpierredechartreuse.fr 

Bibliothèque
04 76 50 34 81
Mercredi  10h-12h et 15h-17h
Samedi     10h-12h

Crèche "Fées et Lutins"

04 76 88 65 40

École des 4 Montagnes
04 76 88 63 87
Cantine
04 38 02 05 52
Accueil périscolaire
06 87 41 89 45

A.D.M.R (Aide à domicile)

St Laurent du Pont
04 76 06 44 14 

Centre Social
St Laurent du Pont
04 76 55 40 80 

Infirmières Libérales
06 87 61 39 04

Kinésithérapeute
06 38 02 53 73

Médecin
Dr. Fanny Arnoux
04 76 56 73 80
06 03 99 56 30

Pharmacie
Dr.Sophie Mottet
04 76 88 65 21

Praticien en Ostéopathie
M. Christoph Tarade
06 23 44 72 54

Sage-femme libérale
04 79 28 99 76

Communauté de Communes
Cœur de Chartreuse
04 76 66 81 74

Office de Tourisme
St Pierre de Chartreuse
04 76 88 62 08

Parc Naturel Régional de
Chartreuse
St Pierre de Chartreuse
04 76 88 75 20

Taxi de Chartreuse
06 84 83 88 54

Samu 15 ou 112
Pompiers 18
Gendarmerie 17
Urgences personnes sourdes 114

Vous organisez une animation sur St Pierre, et vous voulez figurer sur ce

calendrier : merci de nous transmettre les informations  à

communication@saintpierredechartreuse.fr 

Samedis 9 et 16 novembre + 7 décembre
Rendez-vous à 9 heures au foyer de fond de Saint-

Hugues pour la préparation de la saison 2019/2020,

avec l'association Ski St Hugues Les Egaux

Samedi 16 novembre
Réunion d'information sur le droit foncier rural. De 10h

à 12h en salle du Conseil, à la Mairie.

Déchèteries
 

Entre-deux-Guiers : Tel : 04 76 66 81 74
Mardi           8h-12h
Mercredi    8h-12h
Jeudi           10h-13h / 14h-18h
Vendredi    14h-18h
Samedi       8h-12h / 13h-17h 

 

St Pierre d'Entremont
Mardi          14h30-16h30
Samedi       9h-12h
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Vendredi 29 novembre
Visite du centre de tri et de l'usine d'incinération des

déchets à Chambéry, organisée par la 4C. De 13h30

à 17h

Retrouvez le programme des animations sur le site de
l'office de tourisme : 

https://chartreuse-tourisme.com/

Dimanche 24 novembre
Vente du saumon fumé du Sou des Ecoles, de 9h à

12h, sur le Plan de Ville.

Vendredi 22 et samedi 23 novembre
Grand week-end folk
- La mondée du Folk : vendredi 22 novembre, à partir

de 19h à la salle des fêtes

 

- Projection du film "Le Grand Bal" : samedi 23

novembre, à 19h30 à la salle des fêtes.

Samedi 30 novembre

BD-Concert “Un océan d’amour”. 18h à la salle des
fêtes.

16

Dimanche 8 décembre
Marché de Noël du Comité d'Animation. De 10h à

18h à la salle des fêtes.

Samedi 23 novembre
Assemblée générale de l'association Ski Saint-

Hugues Les Egaux. De 10h à 12h en salle du conseil,

à la mairie.

Mercredi 20 novembre
Atelier "Couronnes de Noël" au Musée Arcabas à St

Hugues. De 15h à 16h30. Réservation au musée :  04

76 88 65 01

Dimanche 15 décembre
Concert de Noël au Musée Arcabas à St Hugues.

15h. 


